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1.

2,

CRDRF, nu JOUR PROVISOIRE DE TA OTWQ CENT VINGT ET me
SEANCE DU CONSETL, IE SECURITE ‘

qul doit se tenir & Leke Success, New-York)
le vendredi 10 novembre 1950, & 15 heurss,

Adbption de 1'ordre du Jjour

Questlon palestinienns

a)

b)

a)

Expulsion en territoire égyptien, par Isra8l, de milliers d'Arebes pales~
tinlens, et violation par Terasl de la Convention gémérale d'ermistice
eonclue entre 1'Egypte ot Tsredl (8/1790);

Violatlon par 1'Egypte de la Convention d'armistice entre Teradl et
1'Egypte, réaultent de 1'application, depuis dix-sept mois, de mesures
de bloous inccupatibles avec la lettre et 1'esprit de la Convention
dlarmistice (S5/1794); '

Violation par la Jordenis de la Conventlon d'armistioe entre Isra&l ot
le Jordanie, rédsultant de la non-application, depuis dix-neuf mois, des
dispositions de 1l'article VIIT de la Convention d'armistice (S/1794):
Vielation par l'Egypte et par la Jordenis des Conventione d'armistics
qu'ellés ont respectlvement cbnclues evec Teraz¥l, rémultant de la
menace officielle et publique de recourir & uns action agresaive,
contrairement aux diapositions du parepraphe 2 de l'article premier des-

‘dites Conventions (S/1794);

Non~observation par-l'Egypte et per la Jordanie des procéddures prévues
au persgraphe 7 de l'article X et eu paragraphe 7 de 1'article XI des
Conve:t:ions dlarmistice qu'elles ont respectivenment conclues aveo Israfl
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et -qui stipulent que les rééi&ﬁations ou plaintes déposdes par llune oy
l'autre des Partiss geront imﬁ@diatemsnt ranvoyées & la Commisbion mixte '
d'armistice par 1'entremisd: &e son Président (S/1794); |

f)} Plainte pour agression commise par Isradl, le 28 aolt 1950, et pour
1'oceupation per Teradl, du territoire Jordenten situé & proximité du
confluent du Yarmouk et du Jourdain (5/1824), -

3. Flainte pour agression cormigde contre la République ds Corde,

LY LT



